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ARTICLE 11

À la fin de l’alinéa 10, substituer à la date :

« 31 juillet 2025 » 

la date :

« 31 juillet 2023 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement souhaite restreindre la durée de l'expérimentation à 2 ans. Pour un nouveau 
dispositif aussi invasif il convient de pouvoir l'évaluer avant 2025. 


